
 

 

Autres services en assurance groupe offerts par BFL CANADA 

Qu’est-ce qu’un régime Association? 

Les ordres professionnels (ingénieurs, comptables, etc) offrent souvent à leurs membres la possibilité de souscrire 

à un régime d’assurance groupe qui leur est unique et spécifique. Ces programmes, en fonction de l’envergure du 

bassin visé, offrent des bénéfices et des taux avantageux avec des économies d’échelle similaire à ce qui est offert 

par le régime bloc d’affaires CIBC. 

Qu’est-ce qu’un programme Multi-Employeurs? 

Un programme multi-employeurs est un régime d’assurance collective souscrit par plus d’un employeur sous 

l’égide d’une ou plusieurs conventions collectives. Ces programmes offrent des économies d’échelle similaires à 

l’entente bloc d’affaires CIBC. 

Que sont les régimes Flex & Modulaire? 

Les régimes Flex ou Modulaire sont des programmes d’assurance collective généralement offerts uniquement aux 

employés de grandes entreprises. Nous offrons un régime Flex pour les employeurs ayant entre 5-50 employés 

avec de multiples options. Les employés ont ainsi accès à une couverture adaptée à leurs besoins tout en aidant 

l’employeur à gérer son budget. 

Qu’est que l’assurance Maladies Graves? 

L’assurance Maladies Graves est un produit d’assurance qui prévoit un paiement forfaitaire unique dans 

l’éventualité où l’assuré reçoit un diagnostic pour l’une des maladies prévues contractuellement par la police 

d’assurance souscrite. Plusieurs variations de ces polices existent sur le marché, certaines prévoyant une rente à la 

place d’un paiement unique, d’autres le remboursement des factures pour les frais encourus suite à une opération 

subie en clinique privée, un pontage coronarien par exemple. 

Qu’est-ce qu’une couverture pour Expatriés? 

Les polices d’assurance pour Expatriés sont conçues afin de couvrir les frais encourues pour des problèmes de 

santé aux Expatriés durant la période où ces derniers travaillent à l’étranger. Les arrangements devraient être pris 

avant leur départ et les employés sont alors couverts pour la durée de leur séjour pour leurs besoins en soins de 

santé, habituellement sur une base semi-annuelle ou annuelle. 

Qu’est-ce qu’un Cost Plus? 

Le Cost Plus fut conçu comme un outil fiscalement avantageux peu coûteux pour couvrir des soins de santé et 

dentaire pour les petites et moyennes entreprises. Il offre une couverture à 100% pour toute réclamation pour des 

soins de santé, dentaire ou de la vue pourvu que ces dépenses soient des frais de santé éligibles selon la liste de 

l’Agence du Revenu du Canada. Un Cost Plus est généralement complémentaire à un régime d’assurance collective 

existant, pour rembourser des frais qui ne seraient pas couverts sous ce plan. Avec un Cost Plus, vous ne payez 

jamais pour une couverture non-utilisée et n’avez pas de prime mensuelle à payer. 


